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Adresse de facturation et de réalisation des travaux: 

Facture N ° 

Date: 
Ref client: 
Ref lnt.: 

2011-0483 
5/10/2011 
20110608MTO02 
813 

Nombre de panneaux hotovoltaïaues 
Puissance du oanneau 

 
50 Chaussée Verte 
4367 Crisnée 

Yinoli Solar 230W Polv 20 unités 

230 Wo 

Onduleur(s) 1 unités 

Fronius IG 5.0 TL 
.

. 

Puissance Installation 4.600 00 Wo 

Prix/Wo HTVA 2.94 EUR 

Total HTVA 13.524,00 EUR 

Suoolément(s) 0 00 EUR 

Total HTVA 13.524.00 EUR 

ITVA 6%1 811,44jEUR

Total Installation TVAC 14.335,44 EUR 

Facture finale ce lour n ° 2011-0483 14.335 44 EUR 

Relevé de compte 

Facture finale n° 2011-0483 14.335.44 EUR

Total Installation TVAC 14.335.44 EUR

Montant déià oavé comme acompte en date 5/07/2011 5.017,40 EUR

Montant à réaler TVAC 9.:à1&.04 EUR 
1 "' 1 .,, 

A régler sur le compte ING 363-0320938-05 

Attestation en application do l'ilr<ôté royal du 21 juin 2010, fixant les conditions euxquelles doivent satlslalre les travaux relatifs aux 
dépenses faites en vue d'ôconomiser l'énergie , pour entrer en ligne de compte pour la boniltcalion d'lnlèrél pour les contrats do prôt 
desPnés à (lr,ancor ces dépenses, concernant les travaux excécutés visés à l'article 14624, §lor, du code des Impôts sur les revenus 
1992, tel qu'il est applicable pour l'exercice d'imposition 201 O, 

Je soussigné Gaétan Van der Kindere, gérant de GreenSun S.A., altesle que: 

a) les eare,ctérlsllques des modules de type "modèles crlslnlllns'' répondent à la norme IEC 61215 dont un rendomont minimal de 12% 
esl exigé; les caractéristiques des modules de type "modèles fins" répondent à la norme IEC 61646 dont un rendoml!nl minimal de 7% 
est exigé; 

b) ce système pholovollaïque est relié au réseau. Le rendement minimal pour les lransformaleurs esl supérieur à 91%; 

c) les capteurs sont fixes. L'orientation des capteurs se lait entre l'Est el l'Ouest en passant par le sud et l'inclinaison des capteurs se 
fait entre o• el 90° par rapport à l'horizon laie pour les capteurs fixes. 

GreenSun Gérant 

Nous rappelions que le contribuable qui sollicite le bénéfice des dispositions de l'article 1 45124 du CIR/1992 doit joindre à sa déclaration 
aux impôts sur les revenus de la période imposable concerné , l'original, ou une photocopie certifiée conforme par lui des documents 
suivants: 

=> les factures relatives aux prestations qui sont à l'origine des dépenses visées à l'article 145124, alinéa 1er; 
=> La preuve de paiement des sommes ligurant sur ces lactures 
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Entrep re neur enregistré 032611 TVA BE 0897.500.022 ING 363-0320938-05 

•> 




